
 

 

  

 

  

  

 

 

 

 

  

  

 

 
1 Article 44 du RGPD 
2 Règles internes applicables à l’ensemble des entités d’un groupe contenant des principes clés permettant d’encadrer les 
transferts de données personnelles 
3 Outil de conformité qui permet à ses adhérents de démontrer leur conformité en justifiant des bonnes pratiques mises en place 
4 Procédure permettant à un professionnel de demander à un organisme tiers d’attester de la conformité de son produit, 
processus, service ou de ses compétences à des caractéristiques décrites dans un référentiel donné. 

https://ec.europa.eu/info/sites/info/files/draft_eu-uk_trade_and_cooperation_agreement.pdf
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5  Licéité, loyauté, transparence, exactitude, sécurité, minimisation des données, limitation des finalités et de la conservation  
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